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	US PLAISANCE BASKET



CHARTE DU JOUEUR

Tout(e) joueur(se) licencié(e) à l’USP Basket s’engage à respecter les points suivants :

1. L’entraînement est obligatoire, il est donc prioritaire par rapport aux petits agréments de la vie, néanmoins penser à organiser votre emploi du temps de façon à pouvoir y assister tout en menant sérieusement vos études.

2. Il est important, pour soi comme pour le reste de l’équipe, de respecter les horaires d’entraînement et de match. Il faut arriver au gymnase 10mn avant l’horaire habituel de façon à pouvoir se mettre en tenue sportive dans les vestiaires et pour que l’entraînement puisse débuter à l’heure prévue.

3. Tout(e) joueur(se) prépare son sac de sport sans rien oublier ( Short, Chaussettes (2 paires), chaussures, T-shirt, serviette, bouteille d’eau)

4. Pour la sécurité pas d’objet tel que montre, gourmette, chaînette…. Pendant l’entraînement et les matchs.

5. Tout(e) joueur(se) aide les entraîneurs à sortir et ranger le matériel

6. Tout(e) joueur(se) écoute attentivement et respecte les consignes d’organisation

7. Tout(e) joueur(se) respecte ses partenaires et les entraîneurs, par son attitude, par son langage, ne critique pas et ne cherche pas à faire l’intéressant(e).

8. Tout(e) joueur(se)  respecte le matériel dont il dispose.

9. Avant un entraînement ou un match, il faut prévenir l’entraîneur en cas de force majeure justifiant un retard ou une absence

10. L’hygiène corporelle est un paramètre essentiel de la pratique sportive, chaque entraînement ou match doit se terminer par une douche prise dans les vestiaires.

11. Tout(e) joueur(se) convoqué(e) pour un match s’engage à y participer, quelles que soient la catégorie et l’équipe auxquelles il(elle) appartient.

12. Tout(e) joueur(se) s’engage à avoir une conduite sportive irréprochable, il(elle) doit respecter en actes et en paroles les arbitres, ses adversaires et les locaux.

13.  Il est strictement interdit de fumer dans le gymnase et les vestiaires.

14. La signature de la licence implique :

· D’une part une participation active et sérieuse aux entraînements et aux rencontres de septembre à juin

· D’autre part une participation active à la vie du club et à ses différentes manifestations.

15. Tout(e) joueur(se) retenu(e) au centre de perfectionnement doit y participer, au même titre qu’à son entraînement d’équipe

16. La signature de la licence implique l’adhésion à la charte du joueur.

Seuls les joueurs(ses) à jour de leur cotisation pourront participer aux entraînements et aux compétitions.
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